
Métiers
Lorem ipsum dolor sit amet,  
consectetuer adipiscing
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Aenean commodo ligula eget dolor. 

Aenean massa. Cum sociis natoque penatibus et magnis dis parturient montes, nascetur 

ridiculus mus. Donec quam felis, ultricies nec, pellentesque eu, pretium quis, sem. Nulla 

consequat massa quis enim. Donec pede justo, fringilla vel, aliquet nec, vulputate eget, arcu. In 

enim justo, rhoncus ut, imperdiet a, venenatis vitae, justo. Nullam dictum felis eu pede mollis 

pretium. Integer tincidunt. Cras dapibus. Vivamus elementum semper nisi. Aenean vulputate 

eleifend tellus. Aenean leo ligula, porttitor eu, consequat vitae, eleifend ac, enim. Aliquam lorem ante, dapibus in, viverra quis, 

feugiat a, tellus. Phasellus viverra nulla ut metus varius laoreet. Quisque rutrum. Aenean imperdiet. Etiam ultricies nisi vel 

augue. Curabitur ullamcorper ultricies nisi. Nam eget dui. Etiam rhoncus. Maecenas tempus, tellus eget condimentum rhoncus, 

sem quam semper libero, sit amet adipiscing sem neque sed ipsum. Nam quam nunc, blandit vel, luctus pulvinar, hendrerit id, 

lorem. Maecenas nec odio et ante tincidunt tempus. Donec vitae sapien ut libero venenatis faucibus. Nullam quis ante. Etiam 

sit amet orci eget eros.

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Aenean commodo ligula eget dolor. Aenean massa. Cum sociis natoque 

penatibus et magnis dis parturient montes, nascetur ridiculus mus. Donec quam felis, ultricies nec, pellentesque eu, pretium 

quis, sem. Nulla consequat massa quis enim. Donec pede justo, fringilla vel, aliquet nec, vulputate eget, arcu. In enim justo, 

rhoncus ut, imperdiet a, venenatis vitae, justo. Nullam dictum felis eu pede mollis pretium. Integer tincidunt. Cras dapibus. 

Vivamus elementum semper nisi. Aenean vulputate eleifend tellus. Aenean leo ligula, porttitor eu, consequat vitae, eleifend 

ac, enim. Aliquam lorem ante, dapibus in, viverra quis, feugiat a, tellus. Phasellus viverra nulla ut metus varius laoreet. Quisque 

rutrum. Aenean imperdiet. Etiam ultricies nisi vel augue. Curabitur ullamcorper ultricies nisi. Nam eget dui. Etiam rhoncus. 

Maecenas tempus, tellus eget condimentum rhoncus, sem quam semper libero, sit amet adipiscing sem neque sed ipsum. Nam 

quam nunc, blandit vel, luctus pulvinar, hendrerit id, lorem. Maecenas nec odio et ante tincidunt tempus. Donec vitae sapien ut 

libero venenatis faucibus. Nullam quis ante. Etiam sit amet orci eget eros faucibus tincidunt. Duis leo. Sed fringilla mauris sit 

amet nibh. Donec sodales sagittis magna.
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Avec un diplôme d’Etat et après 10 ans de pratique en milieu  

hospitalier, dont 4 ans dans un centre de lutte contre le cancer 

et 6 ans en hôpital général où elle participe à la mise en place 

d’une unité d’éducation thérapeutique pour les patients qui  

présentent des maladies chroniques, Emmanuelle Paillaugue  

décide de s’installer en libéral. Elle ouvre son cabinet début janvier 

2013 dans un appartement de la résidence Les Ailes. Un cabinet  

atypique, qui a pour cadre… une cuisine. Nous sommes donc 

dans le vif du sujet ! Face à une diététicienne-nutritionniste, 

nous pensons problèmes de poids. Elle complète : «Certes, beau-

coup de patients viennent pour perdre du poids, mais comme 

il est acquis aujourd’hui qu’alimentation et santé sont intime-

ment liés, je reçois aussi beaucoup de personnes qui ont un pro-

blème de santé ou qui souhaitent conserver une bonne vitalité 

à partir d’un certain âge ; des femmes enceintes ou allaitantes;  

beaucoup d’enfants et d’adolescents, des sportifs aussi». Parmi 

ses outils de travail, une collection de petits cartons très colorés,  

très visuels, représentant aliments ou groupes d’aliments. Et 

notre interlocutrice explique «A la première consultation nous 

étudions les habitudes alimentaires, j’utilise ces outils pour éva-

luer les connaissances, pour mettre en place des menus équili-

brés, les aliments à privilégier, leur fréquence ; je fais en sorte 

qu’il y ait le moins de frustration possible, que l’alimentation soit 

un plaisir et qu’elle s’adapte à la vie quotidienne. La personne  

repart avec un petit classeur. La séance suivante nous effectuons 

les corrections, je mesure à nouveau les connaissances, notam-

ment par un jeu de vrai/faux. On apprend aussi à estimer les  

pesées des aliments. Je conçois tout cela comme une éduca-

tion». Pour l’instant les séances sont individuelles mais notre 

interlocutrice n’exclut pas la constitution d’ateliers pratiques  

de 3-4 personnes avec 

préparation en com- 

mun d’un repas, puis  

partage et commen- 

taires. 

Et, comme rien ne vaut 

la sensibilisation dès le 

plus jeune âge, Emmanuelle Paillaugue animera des ateliers 

Croc miam pour les enfants de 5/6 ans, dans un premier temps 

à l’école Fronval. La mairie décidera ensuite si le projet doit 

être proposé dans d’autres écoles de la ville.

6, rue Henri Rabourdin - Tel. 01 75 45 11 61 ou 06 64 32 84 45 

www.nutrisoin.com 

Consultations : du lundi au vendredi de 9h30 à 16h 30.

Occasionnellement en soirée de 20h à 22h. N.M.

Rencontre avec...
Emmanuelle Paillaugue, diététicienne-nutritionniste

 Vrai ou faux ?
Semiv peut percevoir directement l’allocation logement.

Vrai. L’allocation logement étant exclusivement destinée à finan-
cer une partie du loyer, la CAF peut verser cette aide aussi bien au  
locataire bénéficiaire qu’à son bailleur lorsque ce dernier lui en fait 
la demande. C’est ce que fait systématiquement Semiv, avec l’accord 
du locataire bénéficiaire. Le montant de cette allocation vient, bien 
entendu, en déduction du loyer appelé chaque mois. Vous pensez 
pouvoir bénéficier d’une aide au logement ? Vérifiez-le sur www.caf.fr

La lettre T
A partir du 1er janvier 2014, le taux 
de TVA applicable sur les travaux  

réalisés dans les logements achevés depuis  
plus de 2 ans passera de 7 % à 10 %. 
Nous conseillons donc aux copropriétaires de 
réaliser leurs travaux avant le 31 décembre 2013 
afin de bénéficier de la TVA actuelle à 7 %.

comme

TVA

C’est pour bientôt
Réhabilitation de la résidence Les Prés
La réhabilitation de la résidence Les Prés a été un temps différée ; une décision 

du conseil d’administration de 2007 la destinant à être vendue à un bailleur social 

pour répondre au quota obligatoire de logements sociaux sur la ville. Cette tran-

saction s’étant perdue dans les méandres des services de l’Etat, il a été décidé de 

l’abandonner et d’entreprendre les travaux qui permettront d’achever définitive-

ment le programme de réhabilitation des résidences locatives de Semiv.

Les travaux concerneront le ravalement des façades, le remplacement des  

menuiseries extérieures, la réfection de l’étanchéité et la mise en place de 

garde-corps en toiture-terrasse. Sont également prévus la réfection des sols et des sous-faces des balcons et le remplace-

ment des garde-corps ; l’installation de la ventilation mécanique contrôlée (VMC) et la pose de nouvelles portes de halls 

équipées d’un système d’interphonie. Le chantier a été installé au cours du mois de mars, la fin des travaux est prévue 

pour début octobre 2013. Les locataires de la résidence Les Prés pourront alors mesurer l’amélioration du confort 

acoustique et thermique de leurs logements et le gain en termes d’esthétique de leur résidence.

façade

balcons
Vous pensez encore que seuls les bruits gênants 
après 22 h  – considérés comme tapage 
nocturne – peuvent vous valoir la visite de la 

police ?  C’est une erreur ! Tout bruit gênant et excessif dans 
un immeuble, causé sans nécessité ou dû à un défaut de  
précaution, est interdit – de jour comme de nuit – et pourra 
être sanctionné.

Le chiffre
22 

 Côté pratique   
Nouvelles chaînes TNT

Depuis le 12 décembre 2012, la TNT s’est enrichie de 6 nouvelles 
chaînes diffusées via les multiplex R7 et R8. La commune 
de Vélizy ayant fait partie de la phase 1 du plan de déploie-
ment au niveau national, les Véliziens peuvent recevoir ces 
chaînes à deux conditions : d’une part, que les antennes  
UHF installées à l’origine soient remplacées par des 
antennes dites «large-bande» et, d’autre part, disposer d’un 
téléviseur ou d’un décodeur récent. 
S’agissant des antennes, tout propriétaire a l’obligation 
d’installer ce nouveau matériel puisqu’il doit la télévision à 
ses locataires. Semiv a donc entrepris le remplacement des 
antennes pour son parc locatif et supportera l’intégralité 
des dépenses afférentes.
Pour les copropriétés, Semiv, en qualité de syndic, a l’obli-
gation d’installer ce nouveau matériel dès lors qu’au moins 
un copropriétaire se manifeste. Cette installation s’inscrit 
dans les travaux obligatoires de gestion de syndic et ne  
nécessite pas de vote en assemblée générale. Les dépenses 
afférentes sont intégrées aux charges de l’année.

Du côté 
de chez vous
La copropriété La Forêt 
en phase de ravalement 
Depuis l’installation du chantier, début mars, au  

42 rue Henri Rabourdin et au 30 rue de Villacoublay, 

des nacelles ont pris place sur les façades de ces 

bâtiments, modifiant pour un temps leur aspect  

visuel. Il en sera de même pour les autres bâtiments 

de la résidence au fur et à mesure de l’avancement 

des travaux. C’est en effet par le biais de nacelles 

que vont être réalisés les travaux de ravalement 

des façades, de remplacement de tous les garde-

corps des balcons et la pose de carrelage sur les 

balcons et loggias ouvertes. La durée des travaux 

est estimée à 12 mois. Douze mois de petits désa-

gréments ponctuels pour une réelle valorisation... 

de quoi prendre sereinement son mal en patience !




